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ARRETE N° 2017 - 136 
portant approbation de la cession d’autorisation de l’IME et des SESSAD «Le Pré d’Orient» 
à La Celle Saint-Cloud gérés par l’Association pour la Promotion des Enfants Déficients et 
Inadaptés (APEDIX) au profit de l’association pour l’Insertion l’Education et les Soins (IES) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1 et  

L314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU la décision d’agrément du 1er septembre 1971 autorisant la création de l’IME « Le Pré 

d'Orient », sis allée du Gui Beauregard 78170 La Celle Saint-Cloud et géré par l'entité 
dénommée association APEDIX, modifié par arrêté n° 94-68 du 01 février 1994 portant 
la capacité à 35 places pour des enfants déficients intellectuels de 4 à 16 ans qui 
comporte 3 places supplémentaires en centre d’accueil familial spécialisé, non mises en 
œuvre par la suite ; 

 
 VU l’arrêté n° 90-1035 du 17 octobre 1990 autorisant la création du SESSAD « Le Pré 

d'Orient », sise allée du Gui Beauregard 78170 La Celle Saint-Cloud et géré par l'entité 
dénommée association APEDIX, modifié par arrêté n° 94-68 du 01 février 1994 étendant 
la capacité à 18 places pour le service accueillant des jeunes déficients de 0 à 13 ans et 
créant un service de 12 places pour des adolescents déficients intellectuels de 12 à 
20 ans ; 

 
VU la demande de l’association APEDIX visant à la cession des autorisations accordées au 

bénéfice de l’IME et des SESSAD « Le Pré d’Orient » ; 
 
VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’association APEDIX en date 

du 9 septembre 2016 approuvant le projet de fusion, la dissolution de l’association et le 
traité de fusion définitif avec l’association IES ; 
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VU le récépissé de déclaration de dissolution de l’association APEDIX n° W783003711 du 
9 septembre 2016 ; 

VU   le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de l’association IES en date du 
30 septembre 2016 approuvant le projet de fusion et le traité de fusion définitif de 
l’association APEDIX au sein de l’association IES ; 

 
VU les nouveaux statuts de l’association IES en date du 4 octobre 2016 ; 
 
 VU le traité de fusion et d’apport conclu le 4 octobre 2016 entre l’association IES et 

l’association APEDIX qui prend effet le 1er janvier 2017 ; 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux 

et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation sociale et 
médico-sociale ;   

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT que les décisions de transfert et de reprise de l’IME « Le Pré d’Orient » et 

des SESSAD « Le Pré d’Orient », effectives au 1er janvier 2017, n’entraînent 
pas de changement dans l’activité et permettent la continuité de la prise en 
charge des enfants et adolescents accueillis au sein de ces structures ; 

 
CONSIDERANT que l’association IES reprend l’intégralité du patrimoine et des engagements 

souscrits par l’association APEDIX et se substitue complètement à 
l’association APEDIX pour assurer la poursuite de ses droits et obligations ; 

 
       

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1er : 
  

La cession de l’autorisation de l’Institut Médico-Educatif « Le Pré d’Orient » sis 2 allée du Gui 78170 
La Celle Saint-Cloud, destiné à prendre en charge des enfants et adolescents,  âgés de 4 à 16 ans, 
atteints de déficience intellectuelle, pour une capacité de 35 places de semi-internat, est accordée à 
l’association IES dont le siège social est situé 3 place de la Mairie - BP 60137 – 78196 Trappes-en-
Yvelines Cedex. 
 
ARTICLE 2 :  
 
L’IME « Le Pré d’Orient » est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 069 024 4 
 

Code catégorie : 183 
Code discipline : 901 
Code fonctionnement (semi internat) : 13  
Code clientèle : 110 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 070 844 2 
 Code statut : 60 
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ARTICLE 3 : 
 
La cession d’autorisation du SESSAD « Le Pré d’Orient » comprenant 2 unités « Espace Arc-en-
Ciel » et « Espace Enfance » sis 24 rue du Maréchal Joffre 78000 Versailles, destinées à  prendre 
en charge des enfants et adolescents,  âgés de 0 à 13 ans, atteints de déficience intellectuelle, pour 
une capacité de 18 places en milieu ordinaire, est accordée à l’association IES dont le siège social 
est situé 3 place de la Mairie – BP 60137 – 78196 Trappes-en-Yvelines Cedex. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Le SESSAD « Le Pré d’Orient » est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 082 493 4 
 

Code catégorie : 182 
Code discipline : 319 
Code fonctionnement (milieu ordinaire) : 16  
Code clientèle : 110 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 070 844 2 
 Code statut : 60 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
La cession d’autorisation du SESSAD « Le Pré d’Orient - Les Djinns » sis 24 rue du Maréchal Joffre 
78000 Versailles, destiné à  prendre en charge des adolescents,  âgés de 12 à 20 ans, atteints de 
déficience intellectuelle, pour une capacité de 12 places en milieu ordinaire, est accordée à 
l’association IES dont le siège social est situé 3 place de la Mairie - BP 60137 – 78196 Trappes-en-
Yvelines Cedex. 
 

 
ARTICLE 6 :  
 
Le SESSAD « Le Pré d’Orient - Les Djinns » est répertorié dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 000 156 6 
 

Code catégorie : 182 
Code discipline : 319 
Code fonctionnement (milieu ordinaire) : 16  
Code clientèle : 110 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 070 844 2 
 Code statut : 60 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
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ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 9 : 
  
Le Délégué départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département des Yvelines. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 15 mai 2017 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale santé 
 Ile-de-France 
 

  
 
 Christophe DEVYS 
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Arrêté N° 2017 - 137 
portant autorisation d’extension de 6 places du SESSAD les Pitchounets, sis à Sainte-

Geneviève-des-Bois, géré par le Groupement des Associations Partenaires d’Action Sociale 
(GAPAS)  

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.313-1, L.314-3 

et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)   
Ile-de-France 2013-2017 ;  

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU  l’arrêté n° 2016-387 du 9 novembre 2016 portant autorisation de création d’un SESSAD de 

32 places pour enfants, adolescents et jeunes adultes avec troubles du spectre autistique 
géré par le Groupement des Associations Partenaires d’Action Sociale (GAPAS) ; 

 
VU le projet reçu le 26 janvier 2017 déposé par le GAPAS et l’association « Ecolalies » pour la 

prise en charge innovante de 6 enfants avec troubles du spectre autistique ;  
 
VU  le compte-rendu en date du 5 mai 2017 fixant les échéances, les modalités de mise en 

œuvre de la prise en charge et les modalités de collaboration entre les deux associations ; 
 
 
CONSIDERANT     que le projet répond par une prise en charge innovante à un besoin identifié 

sur le département de l’Essonne ; 
 
CONSIDERANT   qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
CONSIDERANT qu’en l’absence de locaux adaptés et devant la nécessité de mettre en 

œuvre cette extension l’activité sera provisoirement installée dans les locaux 
de l’IME Jean-Paul sis 29 allée Boissy d’Anglas, 91000 Evry ; 
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CONSIDERANT   que l’extension innovante, portée par le GAPAS et initiée par l’association 
« Ecolalies » visant à l’accompagnement de 6 enfants avec troubles du 
spectre autistique, est financée par des crédits d’Assurance Maladie sur 
réserve ministérielle ; 

 
CONSIDERANT   que la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon 

suivante : 300 000 euros de mesures nouvelles notifiées par la Caisse 
Nationale de la Solidarité pour l’Autonomie des personnes âgées et des 
personnes handicapées sur autorisation d’engagement 2014 et crédits de 
paiement 2016 ; 

 

ARRÊTE  

 
 
ARTICLE 1ER :  
 
L’autorisation d’extension de capacité de 6 places du SESSAD les Pitchounets sis à Sainte-
Geneviève-des-Bois en vue de créer un accompagnement innovant pour enfants et adolescents 
avec troubles du spectre autistique, est accordée au Groupement des Associations Partenaires 
d’Action Sociale (GAPAS) sis 87 rue du Molinel, 59700 Macq en Baroeul. 
 
Dans l’attente de l’installation définitive de cette activité et conformément aux engagements du 
GAPAS, la prise en charge des enfants et adolescents sera temporairement localisée dans les 
locaux de l’IME Jean-Paul sis à Evry. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité totale de la structure est portée à 50 places pour enfants et adolescents avec troubles 
du spectre autistique réparties comme suit :  
 

- 44 places de SESSAD Autisme  dont 
o 12 places de SESAD Autisme de 18 mois à 20 ans installées provisoirement dans 

les locaux du SESSAD Le Tremplin ; 
o 32 places de SESSAD Autisme de 18 mois à 20 ans, sis 103 avenue de la grande 

charmille à Sainte Geneviève des Bois ;  dont 8 places pour les moins de 4 ans.  
 

- 6 places renforcées temporairement installées dans les locaux de l’IME Jean-Paul dédiées 
à un  accompagnement innovant et financé sur des crédits ministérielles. 
 

 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 
N° FINESS de l’établissement principal : 91 001 899 3 
   Code catégorie : 182  
   Code discipline : 319 
    Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
   Code clientèle : 437 
 
N° FINESS du gestionnaire : 59 000 168 1 
 Code statut : 60 
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ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l’article L. 313.6 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à l’article 
L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les conditions 
prévues à l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, au regard des résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du même code.  
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France.  
 
 
ARTICLE 8 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
  
 
ARTICLE 9 : 
 
Le Délégué territorial de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté publié au Recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France 
et du département de l’Essonne. 
 
 
 
                                                                                          Fait à Paris, le 15 mai 2017 
 
 
 
 Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 

 Christophe DEVYS 
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 ARRETE N° 2017 – 135 
 
 
 

Portant autorisation de modification de la capacité de l’Etablissement d’Hébergement                                                                                             
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « CASH de Nanterre »                                                                  

sis 403, avenue de la République à Nanterre Cedex (92014)                                                                    
géré par l’Etablissement Public de Santé (EPS) « CASH de Nanterre » 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 ILE-DE-FRANCE 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 
 
 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L314-3   

et suivants ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 3411-1 et suivants ;  
 
VU le Code de la santé publique ; 
 
VU  le Code de la sécurité sociale ;  
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)               
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du 14 mars 2014 du Président du Conseil départemental approuvant le schéma 

d’organisation sociale et médico-sociale de soutien à l’autonomie des personnes âgées et 
handicapées pour la période 2014-2018 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du                                      

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 de la région Ile-de-France ; 
 
VU  l’arrêté conjoint n° 2015-291 en date du 7 septembre 2015 portant réduction de capacité de 

40 places d’hébergement permanent de l’EHPAD « CASH de Nanterre » sis 403, avenue de 
la République à Nanterre, portant la capacité de l’établissement à 208 places d’hébergement 
permanent ; 

 
VU  la décision n°15-760 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 17 juillet 2015 autorisant le Centre d’Accueil et de Soins Hospitaliers de Nanterre à 
exercer l’activité de Soins Longue Durée sur le site du CASH – Hôpital Max Fourestier ; 
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CONSIDERANT que la seconde phase de restructuration du pôle gériatrique nécessite l’extension 

de la capacité de l’unité de soins de longue durée (+ 40 lits) et le déménagement 

dans un avenir proche de l’activité de soins de suite et de réadaptation au Rez-

de-Chaussée de l’EHPAD « CASH de Nanterre » ;    

 
CONSIDERANT que cette opération validée par l’ARS entraine la modification de la capacité de 

l’EHPAD « CASH de Nanterre », au terme des deux phases de diminution la 
capacité de l’EHPAD sera réduite de 88 places d’hébergement permanent ; 

 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le Code de l’action sociale et des familles et ses décrets d’application ; 
 
 

ARRÊTENT  

 
 
 
ARTICLE 1

er
 :  

 
L’autorisation de réduction de capacité de l’EHPAD « CASH de Nanterre » sis 403, avenue de la 
République à Nanterre Cedex (92014) géré par l’EPS « CASH de Nanterre »  est accordée. 
 
ARTICLE 2 :  
 
La nouvelle capacité de l’EHPAD est fixée comme suit: 
 
- 160 places d’hébergement permanent du 1

er
 janvier 2017 au 31 mai 2017 

- 120 places d’hébergement permanent à compter du 1 juin 2017. 
  
 
ARTICLE 3 :  
 
L’établissement est répertorié au FIchier National des Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) 
de la façon suivante :  
 
Entité établissement : EHPAD CASH DE NANTERRE 
N° FINESS de l’établissement : 92 080 980 3  
Code catégorie : 500  
Adresse : 403 avenue de la République, 92014 Nanterre Cedex 
 

Hébergement permanent 
Code discipline : 924  
Code fonctionnement (type d’activité) : 11  
Code clientèle : 711 

 Capacité : 160  
 
Entité Gestionnaire : CASH DE NANTERRE 
N° FINESS du gestionnaire : 92 011 002 0  
Code statut : 11 (établissement public départemental d’hospitalisation) 
Adresse : 403 avenue de la République, 92014 Nanterre Cedex 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance des autorités compétentes. 
 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées. 
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ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.  
 
 
ARTICLE 6 :  
 
La Déléguée départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et la 
Directrice générale des services du Conseil départemental des Hauts-de-Seine sont chargées, 
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, publié au Recueil des actes 
administratifs de la région Ile-de-France et du département des Hauts-de-Seine. 
 
 
 
                                                                                        Fait à Paris, le 16 mai 2017 
 
 
 
 
Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur général adjoint 

 

Pour le Président du Conseil départemental                           
et par délégation, 
 
Le Directeur général adjoint 

 
 

 
Jean-Pierre ROBELET 

 
Franck VINCENT 
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Décision N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 025 
portant autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 
médicaments dans les pharmaciens d’officines, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L. 5121-5 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L.5121-39 du code de la 
santé publique ;  
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016-152 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature de 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France, à Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la Qualité et de la Sécurité et de la 
Protection des Populations ; 
 
Vu la demande déposée le 14 novembre 2016, puis complété à plusieurs reprises et rendue 
recevable le 25 avril 2017 par Monsieur François EHRHART, pharmacien titulaire de 
l’officine sise 3 place de la révolution à ROISSY EN BRIE (77680), exploitée sous la licence 
n°77#000487, en vue de la création d’un site internet de commerce électronique de 
médicaments à l’adresse www.pharmacie-gare-roissy.fr; 
 
Vu la décision ministérielle du 23 janvier 2014 portant agrément de la société GRITA pour la 
prestation d’hébergement de données de santé à caractère personnel et notamment à 
l’hébergement des sites de vente en ligne de médicament ; 
 
Vu le rapport d’instruction de la demande en date du 12 mai 2017; 
 
 

Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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Considérant que la description du site et de ses fonctionnalités permettent de s’assurer du 
respect de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que les conditions d’installations de l’officine sont conformes aux dispositions 
de l’article R. 5121-9 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que les engagements pris par le pharmacien titulaire devraient être de nature à 
garantir le respect de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que la société GRITA, agréée pour une prestation d’hébergement de données 
de santé à caractère personnel permettant notamment d’héberger des sites de vente en 
ligne de médicament, s’est engagée à héberger les données de santé recueillies par le site 
www.pharmacie-gare-roissy.fr ; 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er : Monsieur François EHRHART, pharmacien titulaire, est autorisé à créer un site 
internet de commerce électronique de médicaments, à l’adresse www.pharmacie-gare-
roissy.fr rattaché à la licence n°77#000487 de l’officine de pharmacie dont il est titulaire 
exploitant sise 3 place de la révolution à ROISSY EN BRIE (77680). 
 

Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d’exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l’objet d’une information immédiate au Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d’Ile-de-France de l’Ordre des pharmaciens.  
 
Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence 
n°77#000487 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision.  
 
Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
       Fait à Paris, le 16/05/2017 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la Qualité et de la 
Sécurité et de la Protection des 
Populations 
 

 
 
Laurent CASTRA 

Agence régionale de santé - IDF-2017-05-16-001 - Décision N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 025
portant autorisation de création d’un site internet
de commerce électronique de médicaments

18



ARS Ile de France

IDF-2017-05-15-003

DECISION N° DQSPP – QSPHARMBIO – 2017/021 :

suppression de l'autorisation de la pharmacie à usage

intérieur de la clinique Sainte Isabelle 92 Neuilly Sur seine

ARS Ile de France - IDF-2017-05-15-003 - DECISION N° DQSPP – QSPHARMBIO – 2017/021 : suppression de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur
de la clinique Sainte Isabelle 92 Neuilly Sur seine 19



 

Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DQSPP – QSPHARMBIO – 2017/021 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE     

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi 

que R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe Devys, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 

août 2015 ; 

VU la décision en date du 28 juin 1963 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H. 197 au sein de la Clinique Sainte Isabelle sise 24, 

boulevard du Château 92200 Neuilly-Sur-Seine ; 

VU le courrier du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 2 février 2017 prononçant la caducité des autorisations d’exercer les 

activités : 

 

- de gynécologie obstétrique (maternité de type 1), 

- de médecine en hospitalisation partielle, 

- de chirurgie ambulatoire, 

- de chirurgie en hospitalisation complète, 

 

sur le site de la Clinique Sainte Isabelle sise 24, boulevard du Château 92200  

Neuilly-Sur-Seine ; 

 

CONSIDERANT Qu’il y a lieu de supprimer l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur de l’établissement,  octroyée le 28 juin 1963, compte tenu de la 

caducité des autorisations d’exercer les activités précitées ; 
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DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : La suppression de la pharmacie à usage intérieur au sein de la Clinique 

Sainte Isabelle sise 24, boulevard du Château 92200  Neuilly-Sur-Seine  

est autorisée.  

ARTICLE 2 : La décision en date du 28 juin 1963 ayant autorisé la création de la 

pharmacie à usage intérieur et les autorisations ultérieures s’y 

rapportant sont abrogées. 

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 15 mai 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
 

Christophe DEVYS 
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